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 n° 135 349 du 18 décembre 2014 

dans l’affaire X / VII 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : X 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, à 

l'Intégration sociale, et à la Lutte contre la Pauvreté, et désormais par le 

Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, chargé de la Simplification 

administrative 

 
 

 

LE PRÉSIDENT DE LA VIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 5 novembre 2013, par X, qui déclare être de nationalité 

congolaise (R.D.C.), tendant à l’annulation de la décision de refus de séjour de plus de 

trois mois avec ordre de quitter le territoire, pris le 12 septembre 2013. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur 

l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu la note d’observation et le dossier administratif. 

 

Vu l’arrêt interlocutoire n° 127 270, prononcé le 22 juillet 2014. 

 

Vu l’ordonnance du 28 octobre 2014 convoquant les parties à l’audience du 

4 décembre 2014. 

 

Entendu, en son rapport, N. RENIERS, président de chambre. 

 

Entendu, en leurs observations, Me V. DONCK loco Me G. GOUBAU, avocat, qui 

comparaît pour la partie requérante, et Me S. CORNELIS loco Me D. MATRAY, avocat, 

qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

 

1. Faits pertinents de la cause. 



  

 

 

CCE X - Page 2 

 

1.1. Le 19 janvier 2012, le requérant a introduit une demande d’autorisation de séjour de 

plus de trois mois, sur la base de l’article 9 ter de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès 

au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après : la loi du 

15 décembre 1980). 

 

Le 16 avril 2012, la partie défenderesse a déclaré cette demande irrecevable, et a pris un 

ordre de quitter le territoire, à l’égard du requérant. Le 24 mai 2012, le requérant a 

introduit un recours auprès du Conseil de céans, enrôlé sous le n° 98 242, à l’encontre de 

ces décisions.  

 

1.2. Le 18 juin 2012, le requérant a introduit une deuxième demande d’autorisation de 

séjour de plus de trois mois, sur la même base.  

 

Le 29 janvier 2013, la partie défenderesse a déclaré cette demande irrecevable et a pris 

un ordre de quitter le territoire, à l’égard du requérant.  

 

1.3. Le 8 avril 2013, le requérant a introduit une demande de carte de séjour de membre 

de la famille d’un citoyen de l’Union, en qualité de partenaire de Belge. 

 

1.4. Le 19 avril 2013, la partie défenderesse a procédé au retrait des décisions visées au 

point 1.2.   

 

1.5. Le 27 juin 2013, la partie défenderesse a déclaré la demande d’autorisation de séjour 

de plus de trois mois, visée au point 1.2., recevable.  

 

1.6. Le 2 septembre 2013, le Conseil de céans a rejeté le recours introduit à l’encontre 

des décisions visées au point 1.2., par un arrêt n°108 858. 

 

1.7. Le 19 septembre 2013, la partie défenderesse a pris, à l’égard du requérant, une 

décision de refus de séjour de plus de trois mois avec ordre de quitter le territoire, qui lui 

ont été notifiés, le 3 octobre 2013. Ces décisions, qui constituent les actes attaqués, sont 

motivées comme suit : 

 
« l'intéressé ne remplit pas les conditions requises pour bénéficier du droit de séjour de plus de trois 

mois en qualité de membre de la famille d'un citoyen de l'Union : 

 

Dans le cadre de la demande de séjour introduite le 08/04/2013, en qualité de partenaire de belge […], 

l'intéressé a produit une déclaration de cohabitation légale et la preuve de son identité (passeport). Les 

partenaires n'ayant pas d'enfant en commun ou n'ayant pas apporté la preuve qu'ils cohabitaient 

ensemble depuis au moins un an, ils devaient établir de façon probante et valable qu'ils se 

connaissaient depuis au moins 2 ans en apportant la preuve qu'ils entretenaient des contacts réguliers 

par téléphone ou par courrier (ordinaire ou électronique) et qu'ils s'étaient rencontrés au moins trois fois 

avant l'introduction de la demande de séjour et que ces rencontres comportaient au total 45 jours ou 

davantage : ce qui n'a pas été démontré suffisamment. 

 

[Le requérant] a apporté, en qualité de preuve de sa relation durable, des photographies non datées et 

non nominatives et des courriers manuscrits. Les photographies ne précisent pas que le couple 

entretient une relation depuis au moins 2 ans par rapport à la demande mais déterminent tout au plus 

que les intéressés se connaissent. Quant aux courriers manuscrits, ceux-ci ne peuvent être pris en 

considération puisqu'ils n'ont qu'une valeur déclarative et ne sont étayés par aucun document probant. 

 

Enfin, si [le requérant] a produit la preuve d'une assurance maladie couvrant les risques en Belgique et 

la preuve du logement décent de la personne qui ouvre le droit, il n'a pas démontré que les revenus de 

sa partenaire satisfont aux conditions exigées par l'article 40ter de la Loi du 15/12/1980. L'attestation 
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d'allocations de chômage concernent une période allant d'octobre 2011 à octobre 2012. Dès lors, ces 

revenus sont trop anciens pour évaluer le caractère stable, suffisant et régulier des revenus actuels. 

 

Au vu de ce qui précède, les conditions de l'article 40 ter de la loi du 15.12.1980 sur l'accès au territoire, 

l'établissement, le séjour et l'éloignement ne sont pas remplies, la demande est donc refusée. Il est 

enjoint à l'intéressé de quitter le territoire du Royaume dans les trente (30) jours.» 

 

1.8. Le 9 mai 2014, la partie défenderesse a rejeté la demande visée au point 1.2.  

 

2. Exposé du moyen d’annulation. 

 

2.1. La partie requérante prend un moyen unique de la violation des articles 9ter et 62 de 

la loi du 15 décembre 1980, des articles 1 à 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la 

motivation formelle des actes administratifs, « du principe général de bonne 

administration (absence d'examen approprié de la demande conformément aux 

dispositions légales) et de prudence (défaut d'examen préalable et libre de la demande 

9ter) », de l’article 3 de la Convention européenne de sauvegarde des droits de l'homme 

et des libertés fondamentales (ci-après: la CEDH), « de l'article 47 » et « du droit d'être 

entendu (Principe Général du droit de l'UE) », ainsi que de l'erreur manifeste 

d'appréciation. 

 

2.2. Sous un point intitulé « sur la violation des articles 3 de la [CEDH] et 9 ter de la loi du 

15 décembre 1980 […] », la partie requérante fait valoir que « le requérant était encore en 

cours de procédure de régularisation sous le couvert de l'article 9 ter de la loi du 15 

décembre 1980. En effet, le requérant a introduit le 19 janvier 2012 une demande de 

régularisation de séjour sur pied de l'article 9ter de la loi du 15 décembre 1980 […], 

demande qui était toujours en cours d'examen auprès de l'Office des Etrangers le jour où 

le requérant s'est vu notifier l'ordre de quitter le territoire litigieux. […] Par ailleurs, le 

requérant a introduit une seconde demande de régularisation le 18 juin 2012 laquelle a 

également fait l'objet d'une décision d'irrecevabilité pour enfin être déclarée recevable par 

la partie adverse le 27 juin 2013. Depuis lors aucune décision n'a été prise en ce qui 

concerne cette seconde demande sur le fond de sorte que les demandes de 

régularisations introduites sur pied de l'article 9ter de la loi du 15 décembre 1980 […] sont 

toutes deux toujours pendantes aujourd'hui. Ainsi, en adoptant un ordre de quitter le 

territoire à l'égard [du requérant] sans avoir statué sur les demandes de régularisation 

toujours pendantes, la partie adverse viole le prescrit de l'article 9ter de la loi précitée 

ainsi que de l'article 3 de la [CEDH] ».  

 

2.3. Sous un point intitulé « sur un défaut de base légale », la partie requérante fait valoir 

que « à la date où l'ordre de quitter le territoire a été pris, les services de l'Office des 

Etrangers n'avaient pas examiné la situation médicale, personnelle et familiale du 

requérant. En tout état de cause, la base légale visée, n'est pas appropriée à la situation 

du requérant […] ». 

 

2.4. Sous un point intitulé « sur un défaut de motivation traduisant un défaut d’examen 

préalable approprié (article 3 et 8 CEDH) », la partie requérante fait valoir que « La 

décision d'éloigner le requérant a été prise sans examen approprié de tous les éléments à 

la cause à la connaissance de la partie adverse au moment où elle a statué. […] La 

décision contestée a été prise par l'administration sans tenir compte des demandes de 

régularisation introduite par le requérant sur pied de l'article 9ter de la loi du 15 décembre 

1980 […]. Partant, la partie adverse n'a pas procédé à un examen de la situation 

médicale, personnelle et familiale du requérant à l'aune de tous les éléments à la cause et 

consignés dans le dossier administratif à la date de la décision contestée, soit le 12 
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septembre 2013. En conséquence, les griefs tirés de l'article 3 CEDH n'ont pas été 

examinés […] ». 

 

2.5. Sous un point intitulé « sur la violation du droit d’être entendu (principe général du 

droit de l’UE) », la partie requérante fait valoir que « La partie adverse a pris une décision 

d'éloignement, décision qui fait grief [au requérant], sans jamais qu'il n'ait été informé 

d'une telle possibilité pendant le cours de sa procédure de régularisation 9 ter et sans qu'il 

n'est jamais été entendu préalablement, ce qui semble contraire aux principes généraux 

du droit et plus précisément du droit de l'UE. […] ». 

 

3. Discussion.  

 

3.1. En l’espèce, le Conseil observe que le premier acte attaqué est fondé sur les motifs 

reproduits au point 1.7. du présent arrêt, qui se vérifient à l’examen du dossier 

administratif, et ne sont pas contestés par la partie requérante. 

 

3.2.1. S’agissant du deuxième acte attaqué, à savoir l’ordre de quitter le territoire pris à 

l’égard du requérant, le Conseil observe, à la lecture du dossier administratif, que le 

requérant avait introduit deux demandes d’autorisation de séjour de plus de trois mois, sur 

la base de l’article 9 ter de la loi du 15 décembre 1980, en date du 19 janvier 2012 et du 

18 juin 2012, soit antérieurement à la date de l’adoption du deuxième acte attaqué, lequel 

a eu lieu le 19 septembre 2013. 

 

Il ressort du dossier administratif que, le 16 avril 2012, la partie défenderesse a déclaré 

irrecevable la première demande d’autorisation de séjour, introduite le 19 janvier 2012 et 

a pris un ordre de quitter le territoire à l’égard du requérant, soit antérieurement à la prise 

du deuxième acte attaqué.  

 

L’allégation de la partie requérante selon laquelle « [cette décision du 16 avril 2012] a 

toutefois été retiré[e] par la partie adverse », manque en fait. En effet, il ressort clairement 

du dossier administratif que le retrait visé par la partie requérante concerne les décisions 

prises par la partie défenderesse le 29 janvier 2013, à savoir une décision d’irrecevabilité 

de la deuxième demande d’autorisation de séjour introduite le 18 juin 2012, ainsi qu’un 

ordre de quitter le territoire pris à l’égard du requérant.  

 

Dès lors, le grief de la partie requérante selon lequel « le requérant a introduit le 19 

janvier 2012 une demande de régularisation de séjour sur pied de l’article 9 ter de la loi du 

15 décembre 1980 […], demande qui était toujours en cours d’examen auprès de l’Office 

des Etrangers le jour où le requérant s’est vu notifier l’ordre de quitter le territoire 

litigieux », manque également en fait et ne peut être suivi. 

 

S’agissant de l’argumentation reprochant en substance à la partie défenderesse d’avoir 

pris le deuxième acte attaqué alors que « le requérant était encore en cours de procédure 

de régularisation sous le couvert de l’article 9 ter de la loi du 15 décembre 1980 », suite à 

sa demande introduite le 18 juin 2012, le Conseil observe que la partie requérante a 

déposé à l’audience, la décision de rejet de ladite demande, prise par la partie 

défenderesse en date du 9 mai 2014. Force est dès lors de constater que la partie 

requérante n’a plus intérêt au grief susmentionné.  

 

Le Conseil rappelle en effet que « l’intérêt tient dans l’avantage que procure, à la suite de 

l’annulation postulée, la disparition du grief causé par l’acte entrepris » (P. LEWALLE, 

Contentieux administratif, Bruxelles, Ed. Larcier, 2002, p. 653, n°376) et qu’il résulte à 
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suffisance des constatations qui précèdent qu’en cas d’annulation du deuxième acte 

attaqué, la partie défenderesse n’aurait d’autre choix que de prendre un nouvel ordre de 

quitter le territoire constatant l’illégalité du séjour du requérant. 

 

Le Conseil n’aperçoit, au regard de ce qui précède, pas l’intérêt de la partie requérante 

aux griefs reproduits aux points 2.3. et 2.4. Il observe, à titre surabondant, que l’article 52, 

§4, alinéa 5, de l’arrêté royal du 8 octobre 1981 sur l’accès au territoire, le séjour, 

l’établissement et l’éloignement des étrangers s’applique, quelque soit la situation du 

demandeur. 

 

Quant au grief pris de l’article 3 de la CEDH, le Conseil rappelle que l’examen, au regard 

de cette disposition, de la situation d’un étranger faisant l’objet d’une mesure 

d’éloignement, devra, le cas échéant, se faire au moment de l’exécution forcée de ladite 

mesure et non au moment de sa délivrance. Le moyen est dès lors prématuré quant à ce. 

 

3.2.2. S’agissant de la violation alléguée du droit d’être entendu, en tant que principe 

général du droit de l’Union européenne, le Conseil estime que la partie requérante ne 

peut nullement être suivie lorsqu’elle prétend qu’ « à aucun moment de la procédure, la 

partie adverse n’a entendu ou convoqué le requérant pour évoquer cette décision 

d’éloignement. […] Partant, l’Office des étrangers devait prévoir une telle possibilité d’être 

entendu avant de prendre cette décision faisant grief, même si la règlementation 

applicable ne le prévoit pas expressément ».  

 

Le Conseil rappelle que l’article 7 de la loi du 15 décembre 1980 résulte de la 

transposition en droit belge de l’article 6.1. de la Directive 2008/115/CE du Parlement 

européen et du Conseil du 16 décembre 2008 relative aux normes et procédures 

communes applicables dans les États membres au retour des ressortissants de pays tiers 

en séjour irrégulier (ci-après : la directive 2008/115/CE), lequel porte que « Les État 

membres prennent une décision de retour à l’encontre de tout ressortissant d’un pays 

tiers en séjour irrégulier sur leur territoire, sans préjudice des exceptions visées aux 

paragraphes 2 à 5 ». Il résulte de ce qui précède que toute décision contenant un ordre 

de quitter le territoire au sens de la loi du 15 décembre 1980 est ipso facto une mise en 

œuvre du droit européen. Le droit d’être entendu en tant que principe général de droit de 

l’Union européenne est donc applicable en l’espèce.  

 

Le Conseil relève que la Cour de Justice de l’Union européenne a indiqué, dans un arrêt 

C-166/13, rendu le 5 novembre 2014, que « Le droit d’être entendu garantit à toute 

personne la possibilité de faire connaître, de manière utile et effective, son point de vue 

au cours de la procédure administrative et avant l’adoption de toute décision susceptible 

d’affecter de manière défavorable ses intérêts (voir, notamment, arrêt M., EU:C:2012:744, 

point 87 et jurisprudence citée). […]. Toutefois, selon une jurisprudence de la Cour 

également constante, les droits fondamentaux, tels que le respect des droits de la 

défense, n’apparaissent pas comme des prérogatives absolues, mais peuvent comporter 

des restrictions, à la condition que celles-ci répondent effectivement à des objectifs 

d’intérêt général poursuivis par la mesure en cause et ne constituent pas, au regard du 

but poursuivi, une intervention démesurée et intolérable qui porterait atteinte à la 

substance même des droits ainsi garantis (arrêts Alassini e.a., C-317/08 à C 320/08, 

EU:C:2010:146, point 63; G. et R., EU:C:2013:533, point 33, ainsi que Texdata Software, 

C 418/11, EU:C:2013:588, point 84). […]. Par conséquent, il découle de l’obligation de 

prendre, à l’égard des ressortissants de pays tiers en séjour irrégulier sur leur territoire, 

une décision de retour, prescrite par l’article 6, paragraphe 1, de cette directive, aux 

termes d’une procédure équitable et transparente, que les États membres doivent, dans 
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le cadre de l’autonomie procédurale dont ils disposent, d’une part, prévoir explicitement 

dans leur droit national l’obligation de quitter le territoire en cas de séjour irrégulier et, 

d’autre part, pourvoir à ce que l’intéressé soit valablement entendu dans le cadre de la 

procédure relative à sa demande de séjour ou, le cas échéant, sur l’irrégularité de son 

séjour. […]. Le droit d’être entendu dans toute procédure, tel qu’il s’applique dans le cadre 

de la directive 2008/115 et, notamment, de l’article 6 de celle-ci, doit être interprété en ce 

sens qu’il ne s’oppose pas à ce qu’une autorité nationale n’entende pas le ressortissant 

d’un pays tiers spécifiquement au sujet d’une décision de retour lorsque, après avoir 

constaté le caractère irrégulier de son séjour sur le territoire national à l’issue d’une 

procédure ayant pleinement respecté son droit d’être entendu, elle envisage de prendre à 

son égard une telle décision, que cette décision de retour soit consécutive ou non à un 

refus de titre de séjour ». (CJUE, 5 novembre 2014, C-166/13, §§ 42, 53, 62 et 82). 

 

En l’espèce, le Conseil observe, que la partie défenderesse a examiné la demande de 

carte de séjour de membre de la famille d’un citoyen de l’Union, introduite par le 

requérant, au regard des éléments produits à l’appui de cette demande et de ceux 

figurant dans le dossier administratif, et qu’il appartenait à celui-ci de faire valoir, dans le 

cadre de cette demande, tous les éléments qu’il jugeait utiles à son examen. 

 

En tout état de cause, au vu du constat posé au point 3.2.1., force est de constater que la 

partie requérante n’a plus intérêt au grief reproduit au point 2.5. 

 

3.3. Il résulte de ce qui précède que le moyen unique n’est pas fondé. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique. 

 

La requête en annulation est rejetée.  

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le dix-huit décembre deux mille 

quatorze par : 

 

Mme N. RENIERS, Président de chambre. 

 

Mme A. LECLERCQ, Greffier assumé.  

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

A. LECLERCQ N. RENIERS 

 

 

 


